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Retrouvez les espaces  
gérés de manière alternative  
grâce à ces repères.

Votre commune en route  
vers la gestion différenciée  
des espaces verts

Votre commune a décidé d’agir !
En s’engageant dans la gestion différenciée de ces espaces 
verts, votre commune veut en finir avec l’utilisation  
des pesticides. Pour cela la commune a dû revoir  
ses aménagements et ses méthodes d’entretien. 

Oui, se passer des pesticides, c’est possible !
Cet endroit en est la preuve.
Ici votre commune emploie des méthodes de désherbage 
alternatives (manuelle, mécanique et thermique) et des 
techniques préventives (paillage, copeaux, couvre-sol, …).

Un changement de regard ! 
Par ces nouvelles pratiques, cette zone va se modifier.  
La végétation spontanée prendra plus de place et viendra 
fleurir cet endroit.
Cette gestion doit s’accompagner d’un changement  
de perception de la mauvaise herbe.

Les pesticides, quels risques ?
Les pesticides, souvent produits chimiquement, rassemblent  
les insecticides (contre les insectes), les fongicides (contre les 
champignons), les herbicides (contre les plantes indésirables)  
les rodenticides (contre les rongeurs), …
Ces substances, appelées aussi produits phytosanitaires, 
présentent un danger pour votre santé et votre environnement.

Santé
Les pesticides peuvent provoquer irritations, vomissements, 
pertes de conscience, œdèmes pulmonaires, cancers, 
leucémies, diminution de la fertilité,…
Les risques sont d’autant plus grands pour les enfants  
car ils sont sensibles à de plus faibles doses que les adultes.

Environnement
Tout traitement chimique a inévitablement un impact  
sur l’environnement.
Il pollue les eaux de surface et souterraine, il détruit  
les organismes du sol, il a des conséquences néfastes  
sur la faune et la flore, …

Votre commune agit pour plus de nature...

... et vise le zéro pesticide !


